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1. Q

Demande d’ordre général:

a) Quelle est la durée moyenne d’interruption de l’alimentation en électricité sur le réseau de HQD?

b) La durée moyenne d’interruption de l’alimentation en électricité ne rend-elle pas compte de la qualité de l’onde desservie aux clients ?

c) Quelle est la durée maximale d’une interruption programmée par HQD ?

d) Les clients de HQD sont-ils bien informés sur leurs droits, tout comme ils le sont sur leurs obligations en ce qui a trait aux mesures à prendre pour se protéger contre la dégradation de la qualité de l’onde ? 

e) Veuillez indiquer si le réseau du Distributeur et ses composantes peuvent générer des perturbations de l’onde ?

f) Parmi les perturbations générées par le réseau du Distributeur, en existe-t-il qui peuvent affecter les équipements des clients résidentiels ?
g) HQD enregistre-t-elle des cas d’équipements de clients résidentiels qui subissent des dommages du fait des perturbations générées ou véhiculées par le réseau du Distributeur ?
h) Comment HQD traite-t-elle le cas d’un client qui estime que le réseau de HQD est en cause dans l’endommagement d’un de ses équipements ?
i) HQD a-t-elle un service en charge du traitement de ce genre de réclamations des clients ?

j) Des mesures de protection contre les variations de l’onde sont-elles appliquées sur le réseau de HQD ?
k) Est-il déjà arrivé à HQD de s’engager sur un niveau de qualité de l’électricité fournie à ses clients à travers des contrats ? HQD prévoit-elle également dans ces contrats une indemnisation des dommages occasionnés en cas de non-respect des seuils fixés ?
2. Q

Référence :

HQD-1, document 1, page 23
Demande:

a) Le tableau 2 de la page 23 donne la synthèse des caractéristiques électriques et les impacts possibles de leurs variations. Il mentionne les clients principalement affectés et les clients résidentiels y sont rarement cités. Cela signifie-t-il pour autant que cette catégorie n’est pas affectée par le problème de la qualité de l’onde ?
3. Q

Référence :

HQD-1, Document 1, pages 7, 8.
«Enfin, l’article 14.7 prévoit des règles afin de protéger le réseau contre les appels  brusques de courant qui pourraient affecter la qualité de l’onde d’autres clients. Cet  article prévoit qu’Hydro-Québec Distribution peut autoriser le raccordement d’appareils  susceptibles de causer des appels brusques de courant, ce qui se fait suite à une  analyse des problématiques causées dans chaque cas particulier et des impacts  associés à l’utilisation de ces équipements perturbateurs, tant pour le réseau que pour les autres clients».
Demande :

a) HQD peut autoriser le raccordement d’appareils susceptibles de causer des appels brusques de courant. Peut-il en résulter des perturbations pour les équipements des clients résidentiels?
b) Quels sont les impacts de ces perturbations sur les équipements des clients résidentiels ?
c) Des moyens de protection sont-ils mis en œuvre par HQD pour protéger les clients en général et les clients résidentiels en particulier ?
4. Q

Référence :

HQD-1, Document 1, page 8.

«Enfin, malgré les mesures mises en place pour assurer la qualité de l'onde sur le  réseau, des phénomènes hors du contrôle du Distributeur peuvent causer des pertes de production ou des bris d'équipement chez certains clients. Le Distributeur informe donc le client, par le biais des Conditions de service, de son obligation de se prémunir contre les variations de tension (article 18.12) afin de minimiser de tels risques, s’il le juge nécessaire».
Demande :

a) Quels sont ces phénomènes qui peuvent causer des bris d’équipement chez certains clients ? 
b) Les clients résidentiels en font-ils partie ?

c) Comment HQD peut-elle s’assurer que l’information transmise atteint tous les clients ? 

d) HQD a-t-elle pris suffisamment de mesures de protection pour demander aux clients résidentiels de se prémunir contre de tels risques ? Quelles sont ces mesures de protection et comment sont-elles mises en application, particulièrement en ce qui a trait aux consommateurs résidentiels ?
e) Ces phénomènes hors du contrôle de HQD ne sont-ils tout de même pas véhiculés par son réseau vers les clients ?
5. Q
Référence :

HQD-1, Document 1, page 9.

«De façon générale, le Distributeur fournit un produit qui satisfait sa clientèle. Il existe cependant des cas d’exceptions, c'est-à-dire des cas où les besoins de certains clients en matière de qualité de l’onde sont plus importants. Des solutions sont alors disponibles afin d'aider les clients à obtenir un produit électrique adapté à leurs besoins particuliers. L’expérience montre qu’il y a toujours des solutions techniques disponibles pour satisfaire des besoins particuliers et que le choix de les implanter ou non repose sur une analyse économique du point de vue du client.»
Demande :

HQD indique ici qu’il y a toujours des solutions techniques disponibles pour satisfaire des besoins particuliers en fournissant une tension de qualité satisfaisante. Malgré cela, des clients résidentiels ont-ils des équipements qui sont perturbés ou qui subissent des dommages du fait des perturbations générées ou véhiculés par le réseau de HQD ?
6. Q

Référence :

HQD-1, Document 1, page 10.

«L'une des particularités exceptionnelles de l'électricité est que, par rapport à certaines de ses caractéristiques, sa qualité est affectée tant par le distributeur d’électricité que par les clients. Le distributeur d'électricité n'est donc pas totalement en contrôle de toutes les caractéristiques de l'électricité et de ce fait, les clients du réseau sont des partenaires importants dans le maintien de la qualité du produit électrique.»
Demande :

a) Quel est le degré de contribution de HQD et de chaque catégorie de clients à la dégradation de la qualité de l’onde ?
b) Les clients résidentiels y contribuent-ils au même degré que le Distributeur et les autres clients ?
7. Q

Référence :

HQD-1, Document 1, page 11.

« De nombreuses autres caractéristiques peuvent perturber ou endommager les équipements d'un client du réseau ou avoir un impact sur ses activités. Certaines de ces caractéristiques sont liées à des phénomènes transitoires inévitables inhérents au réseau lui-même, causés par des courts-circuits, des manœuvres ou des phénomènes atmosphériques (foudre). D'autres, qui sont le résultat de diverses utilisations de l'électricité modifiant la forme de l'onde de la tension, imposent une valeur particulière de leur amplitude ou lui superposent des distorsions. En outre, la prolifération récente des équipements produisant ces effets s'accompagne d'une augmentation du nombre d'équipements utilisant des modules électroniques sensibles à ces perturbations ».

Demande :

a) HQD reconnaît que le fonctionnement de son réseau peut perturber ou faire subir des dommages aux équipements de ses clients. Les clients résidentiels sont-ils concernés et quels en sont les causes ? 
b) Pourquoi le tableau 2 de la page 23 du document 1 de HQD (HQD-1 doc.1 p.23) donnant la synthèse des caractéristiques électriques et des impacts possibles de leurs variations ne fait-il pas cas des possibilités que les équipements de clients résidentiels subissent des dommages ?
8. Q

Référence :

HQD-1, Document 1, ANNEXE A.

Demande :

a) HQD indique la qualité de l’onde à livrer aux clients dans les Conditions de service d’électricité (article 14.1 et 14.2) sans que cela ne soit explicite. Dans ces conditions de service d’électricité (articles 18.8, 18.11, 18.12 et 18.18), il fait obligation aux clients de ne pas causer de perturbation au réseau, de ne pas nuire au service d’électricité des autres clients, de ne pas mettre en danger la sécurité des représentants d’Hydro-Québec, etc. Cependant, à la lumière de telles conditions de service, y a-t-il un équilibre entre ces obligations faites aux clients et HQD ?
b) Le réseau de HQD ne génère-t-il pas des perturbations affectant les équipements des clients ?
c) Le réseau de HQD ne véhicule-t-il pas des perturbations générées par les clients ?
d) Pourquoi ne pas indiquer de façon explicite dans les Conditions de service la qualité de l’onde à livrer aux clients ?
9. Q

Référence :

HQD-1, Document 1, page 36.

«Les clients sont en général satisfaits des efforts du Distributeur pour réduire les variations de tension. La satisfaction des clients résidentiels est continuellement à la hausse depuis 1999, année post-verglas. Dans l'ensemble, un tel niveau de satisfaction tend à confirmer que la qualité de l'alimentation électrique n'est pas problématique pour les clients».
Demande :

a) Veuillez fournir les sondages effectués et qui lui permettent de conclure que « la satisfaction des clients résidentiels est continuellement à la hausse depuis 1999, année post-verglas » ?

b) Veuillez fournir les indices de satisfaction de la clientèle en lien avec la qualité de l’onde et leur évolution depuis 1999 ? 

c) Veuillez fournir les statistiques quand au nombre de clients résidentiels qui subissent annuellement les impacts des variations de la qualité de l’onde ?
10. Q

Référence :

HQD-1, document 1, Tableau 2, page 23.

HQD indique que les effets possibles des surtensions transitoires sont « les arrêts des procédés industriels et le mauvais fonctionnement des équipements ». « Les clients principalement touchés étant les clients industriels. »
Demande :

a) Cela signifie-t-il pour HQD que les surtensions transitoires causent seulement des disfonctionnement d’appareils ?
b) Ces surtensions transitoires ne causent-elles pas aussi des pannes et des destructions d’appareils ?
c) Les clients résidentiels ne sont-ils pas touchés par ces perturbations ?
d) Veuillez indiquer comment un client résidentiel ayant subi un dommage pour son équipement électrique peut-il s’assurer que ce n’est pas la dégradation de la qualité de l’onde de HQD qui était à l’origine du problème ?

e) Veuillez indiquer si HQD dispose des moyens nécessaires pour identifier dans le temps et dans l’espace toute dégradation de la qualité de l’onde ayant eu lieu sur son réseau de distribution ?

f) Le client de HQD peut-il accéder à tout moment à l’information dont il est question en (e) ci-dessus ? Si oui, comment ? Sinon, pourquoi?
11. Q

Référence :

HQD-1, document 1, page 35.

« Le Distributeur sonde les clients, de façon régulière et depuis plusieurs années, afin de connaître leurs attentes et d'en évaluer la satisfaction.
De façon générale, la réduction des variations de tension est citée par les différentes clientèles comme une de leurs attentes. Cependant, les clients résidentiels classent cette attente parmi les dernières en ce qui a trait au rang d'importance (41e sur 44). Les clientèles commerciales et d'affaires la situent dans la deuxième moitié de leurs attentes (25e et 18e respectivement sur 36). Cette attente est plus importante pour les clients d'affaires et, dans une moindre mesure, pour les clients commerciaux que pour les clients résidentiels. Le Distributeur est d'avis que le peu d'importance accordée par les clients à cette attente, signifie que les variations de tension ne constituent pas une problématique majeure pour eux. ».
Demande :

Veuillez déposer les questionnaires utilisés dans le cadre des sondages. 
12. Q

Référence :

HQD-1, documents 2, pages 16, 17.
« L'absence de modalités de la nature de sanctions dans plusieurs articles des Conditions de service comportant une obligation de la part du Distributeur n'implique pas pour autant que le client n'a aucun recours en cas de manquement du Distributeur. En effet, le client insatisfait du service reçu peut faire une plainte. Une fois la plainte analysée à la lumière des Conditions de service ou des tarifs, le Distributeur peut, dans certains cas, apporter des correctifs au niveau du traitement de ce type de situation. De plus, dans le cas où le client est toujours insatisfait de la réponse du Distributeur, il peut formuler une plainte auprès de la Régie qui pourra trancher le différend, souvent après une séance de conciliation entre le Distributeur et le client. Le processus de plainte permet donc, à la fois au Distributeur et à la Régie, de suivre les sources d'insatisfaction de la clientèle et d’intervenir au besoin. »
Demande :

a) Le Distributeur reconnaît l’absence de modalités de la nature de sanctions dans plusieurs articles des Conditions de service comportant une obligation de la part du Distributeur. Cependant, des perturbations peuvent être générées ou véhiculées par le réseau de HQD. Si un client subit des dommages et en informe le Distributeur, existe-t-il des règles applicables, autres que celles relevant du droit civil, qui permettent une réparation ?
b) Veuillez (1) fournir les détails de ces règles si elles existent  et (2) indiquer la façon dont elles sont communiquées aux clients, particulièrement en ce qui a trait à la clientèle résidentielle. 

13. Q
Référence :

HQD-1, documents 2, page 17.
«Des rencontres avec des groupes de protection des consommateurs et la Régie ont été organisées pour examiner les processus d'affaires en place chez le Distributeur, dont le processus de traitement des plaintes, comme cela a été fait dans le cas du recouvrement. À la lumière des échanges, le Distributeur estime que le mécanisme de traitement des plaintes en place répond aux besoins des clients dans le cas de manquement du Distributeur aux Conditions de service. »
Demande :

Veuillez indiquer si les sujets en lien avec la qualité de l’onde : les besoins des clients et les cas de manquement du Distributeur à ses obligations en la matière ont été abordés lors de ces rencontres. Veuillez déposer l’ordre du jour de ces rencontres. 
14. Q
Référence :

HQD-1, documents 2, page 17.
«Par ailleurs, l’analyse des plaintes reçues par le Distributeur ne permet pas de cerner de problématiques particulières qui nécessiteraient l’ajout de conséquences de la nature de sanctions. Par exemple, pour l’année 2008, le Distributeur a enregistré 8 883 plaintes. De ce nombre, un peu plus de 3 500 étaient liées à l’implantation du Système d'information clientèle (SIC). Le nombre de ces plaintes devrait diminuer dans les années futures. »
Demande :

Dans ce nombre de 8 883 plaintes enregistrées par le Distributeur en 2008, quel a été la contribution des clients résidentiels ayant évoqué des sujets en lien avec la qualité de l’onde, les pannes ou les dysfonctionnements de leurs appareils ?
15. Q

Référence :

HQD-1, document 2, page 16.

« Le Distributeur reçoit peu de plaintes et de réclamations au niveau de la continuité du service, ce qui permet de conclure à l’absence de réels problèmes à cet égard. »
Demande :

1. Veuillez expliquer ce que le Distributeur entend ici par continuité de service. 

2. Veuillez recenser les activités d’information de HQD destinées à sa clientèle résidentielle pour leur expliquer les problèmes en lien avec qualité de l’onde et leurs conséquences sur la qualité du service rendu par le Distributeur et sur le fonctionnement de leurs appareils.
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